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Arre t de la Cour de Justice des Communaut´s Europ´ennes du 20 mai 2003 
 
Ravil SARL c/ Bellon import SARL, Biraghi SpA 
 
1.  

Par arre t du 19 d´cembre 2000, 
parvenu a la Cour le 27 d´cembre 
suivant, la Cour de cassation a pos´, en 
application de l'article 234 CE, une 
question pr´judicielle sur l'interpr´tation 
de l'article 29 CE.  

2.  
Cette question a ´t´ pos´e dans le 
cadre d'un litige opposant, d'une part, 
Ravil SARL (ci-apr« s »Ravilâ), ´tablie 
en France, et, d'autre part, Biraghi SpA 
(ci-apr« s »Biraghiâ), ´tablie en Italie, 
producteur de fromage »Grana 
Padanoâ, ainsi que Bellon import SARL 
(ci-apr« s »Bellonâ), ´tablie en France, 
importateur et distributeur exclusif des 
produits de Biraghi pour la France, a 
propos de la commercialisation par 
Ravil, en France, sous l'appellation 
»Grana Padano rÉ p´ fraisâ, de fromage 
»Grana Padanoâ rÉ p´ et emball´ dans 
cet E tat membre.  
Le cadre juridique  

Le droit international et la le gislation 
nationale  

3.  
Les articles 1er et 3 de la convention 
entre la R´publique franc aise et la 
R´publique italienne sur la protection 
des appellations d'origine, des 
indications de provenance et des 
d´nominations de certains produits, 
sign´e a Rome le 28 avril 1964 (ci-apr« s 
la » convention franco-italienneâ), 
disposent:  
»Article premier  

Chacun des E tats contractants s'engage 
a prendre toutes mesures n´cessaires 
pour assurer efficacement la protection 
des produits naturels et fabriqu´s, 
originaires du territoire de l'autre E tat, 
contre la concurrence d´loyale dans 
l'exercice du commerce et pour assurer 
une protection efficace aux 
d´nominations figurant aux annexes A 
[produits originaires de France] et B 
[produits originaires d'Italie] a la 
pr´sente convention, conform´ment aux 
dispositions des articles 2 a 6 ci-apr« s.  

Article 3  

Les d´nominations figurant a l'annexe B 
a la pr´sente convention sont r´serv´es 
exclusivement, sur le territoire de la 
R´publique franc aise, aux produits ou 
marchandises italiens et elles ne 
peuvent y e tre utilis´es que dans les 
conditions pr´vues par la l´gislation de 
la R´publique italienne.â  

4.  
L'annexe B a la convention franco-
italienne vise, notamment, au titre des 
produits fromagers, le fromage italien 
»Grana Padanoâ.  

5.  
En Italie, les r« gles de protection des 
appellations d'origine de fromages 
fabriqu´s dans cet E tat membre, dont le 
»Grana Padanoâ, ainsi que leurs zones 
de production, ont ´t´ d´finies par la 
legge nô 125, tutela delle denominazioni 
di origine e tipiche dei formaggi (loi nô 
125, relative a la protection des 
appellations d'origine et typiques des 
fromages), du 10 avril 1954 (GURI nô 
99, du 30 avril 1954, p. 1294), et le 
decreto del Presidente della Repubblica 
nô 1269, riconoscimento delle 
denominazioni circa i metodi di 
lavorazione, caratteristiche 
merceologiche e zone di produzione dei 
formaggi (d´cret du pr´sident de la 
R´publique nô 1269, portant 
reconnaissance des appellations 
relatives aux m´thodes d'´laboration, 
aux caract´ristiques marchandes et aux 
zones de production des fromages), du 
30 octobre 1955 (GURI nô 295, du 22 
d´cembre 1955, p. 4401).  

6.  
L'appellation d'origine »Grana Padanoâ 
a ´t´ ´tendue a la forme rÉ p´e du 
produit par le decreto del Presidente del 
Consiglio dei ministri, estensione della 
denominazione di origine del formaggio 
»Grana Padanoâ alla tipologia 
»grattugiatoâ (d´cret du pr´sident du 
Conseil des ministres portant extension 
de l'appellation d'origine du fromage 
»Grana Padanoâ a la typologie » rÉ p´â), 
du 4 novembre 1991 (GURI nô 83, du 8 
avril 1992, p. 12, ci-apr« s le »d´cret du 
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4 novembre 1991â), lorsque le produit 
rÉ p´ est obtenu exclusivement a partir 
d'un fromage entier ayant droit a 
l'appellation d'origine en cause, et a 
condition que les op´rations de rÉ page 
soient effectu´es dans la zone de 
production et que le conditionnement 
soit effectu´ imm´diatement sans aucun 
traitement ni ajout de substances de 
nature a modifier la conservation et les 
caract´ristiques organoleptiques 
originaires.  
Le droit communautaire  

7.  
L'article 29 CE dispose:  
»Les restrictions quantitatives a 
l'exportation, ainsi que toutes mesures 
d'effet ´quivalent, sont interdites entre 
les E tats membres.â  

8.  
En vertu de l'article 30 CE, l'article 29 
CE ne fait pas obstacle aux interdictions 
ou restrictions d'exportation justifí es 
par des raisons, notamment, de 
protection de la propri´t´ industrielle et 
commerciale.  

9.  
L'article 2 du r« glement (CEE) nô 
2081/92 du Conseil, du 14 juillet 1992, 
relatif a la protection des indications 
g´ographiques et des appellations 
d'origine des produits agricoles et des 
denr´es alimentaires (JO L 208, p. 1), 
modifi´ par l'acte relatif aux conditions 
d'adh´sion de la r´publique d'Autriche, 
de la r´publique de Finlande et du 
royaume de Su« de et aux adaptations 
des trait´s sur lesquels est fond´e 
l'Union europ´enne (JO 1994, C 241, p. 
21, et JO 1995, L 1, p. 1, ci-apr« s le 
» r« glement nô 2081/92â), dispose:  
»1. La protection communautaire des 
appellations d'origine et des indications 
g´ographiques des produits agricoles et 
denr´es alimentaires est obtenue 
conform´ment au pr´sent r« glement.  

2. Aux fins du pr´sent r« glement, on 
entend par:  

a) 'appellation d'origine': le nom d'une 
r´gion, d'un lieu d´termin´ ou, dans des 
cas exceptionnels, d'un pays, qui sert a 
d´signer un produit agricole ou une 
denr´e alimentaire:  

- originaire de cette r´gion, de ce lieu 
d´termin´ ou de ce pays  

et  

- dont la qualit´ ou les caract« res sont 
dus essentiellement ou exclusivement 
au milieu g´ographique comprenant les 
facteurs naturels et humains, et dont la 
production, la transformation et 
l'´laboration ont lieu dans l'aire 
g´ographique d´limit´e;  

[...]â  
10.  

L'article 4 du me me r« glement pr´cise:  
»1. Pour pouvoir b´n´ficier d'une 
appellation d'origine prot´g´e (AOP) [...] 
un produit agricole ou une denr´e 
alimentaire doit e tre conforme a un 
cahier des charges.  

2. Le cahier des charges comporte au 
moins les ´l´ments suivants:  

a) le nom du produit agricole ou de la 
denr´e alimentaire comprenant 
l'appellation d'origine [...]  

b) la description du produit agricole ou 
de la denr´e alimentaire comprenant les 
mati« res premi« res, le cas ´ch´ant, et 
les principales caract´ristiques 
physiques, chimiques, microbiologiques 
et/ou organoleptiques du produit ou de 
la denr´e;  

c) la d´limitation de l'aire g´ographique 
[...]  

d) les ´l´ments prouvant que le produit 
agricole ou la denr´e alimentaire sont 
originaires de l'aire g´ographique, au 
sens de l'article 2 paragraphe 2 point a) 
[...]  

e) la description de la m´thode 
d'obtention du produit agricole ou de la 
denr´e alimentaire et, le cas ´ch´ant, 
les m´thodes locales, loyales et 
constantes;  

f) les ´l´ments justifiant le lien avec le 
milieu g´ographique ou avec l'origine 
g´ographique au sens de l'article 2 
paragraphe 2 point a) [...]  

g) les r´f´rences concernant la ou les 
structures de controle pr´vues a l'article 
10;  

h) les ´l´ments sp´cifiques de 
l'´tiquetage li´s a la mention 'AOP' [...] 
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ou les mentions traditionnelles 
nationales ´quivalentes;  

i) les exigences ´ventuelles a respecter 
en vertu de dispositions 
communautaires et/ou nationales.â  

11.  
Les articles 5 a 7 pr´voient une 
proc´dure normale d'enregistrement des 
AOP. Cette proc´dure comprend la 
pr´sentation d'une demande a la 
Commission par l'interm´diaire d'un E tat 
membre (article 5, paragraphes 4 et 5). 
Cette demande est accompagn´e d'un 
cahier des charges conforme a l'article 4 
(article 5, paragraphe 3). La 
Commission v´rifie que la demande 
comprend tous les ´l´ments pr´vus a 
l'article 4 (article 6, paragraphe 1). Si 
elle parvient a une conclusion positive, 
elle publie au Journal officiel des 
Communaute s europe ennes, 
notamment, le nom du produit, les 
´l´ments principaux de la demande et 
les r´f´rences aux dispositions 
nationales qui r´gissent son ´laboration, 
sa production ou sa fabrication (article 6, 
paragraphe 2). Tout E tat membre ou 
toute personne physique ou morale 
l´gitimement concern´e peut s'opposer 
a l'enregistrement, l'opposition ´tant 
alors examin´e selon une proc´dure 
d´termin´e (article 7). En l'absence 
d'opposition, la Commission enregistre 
la d´nomination et la publie au Journal 
officiel des Communaute s europe ennes 
(article 6, paragraphes 3 et 4).  

12.  
L'article 8 ´nonce:  
»Les mentions 'AOP' [...] ou les 
mentions traditionnelles nationales 
´quivalentes ne peuvent figurer que sur 
les produits agricoles et les denr´es 
alimentaires conformes au pr´sent 
r« glement.â  

13.  
L'article 10, paragraphe 1, dispose:  
»Les E tats membres veillent a ce que 
les structures de controle soient en 
place au plus tard six mois apr« s la date 
d'entr´e en vigueur du pr´sent 
r« glement, la mission de ces structures 
´tant d'assurer que les produits 
agricoles et denr´es alimentaires 
portant une d´nomination prot´g´e 
r´pondent aux exigences du cahier des 
charges. [.]â  

14.  

L'article 13, paragraphe 1, sous a), 
pr´voit que les d´nominations 
enregistr´es sont prot´g´es contre toute 
utilisation commerciale directe ou 
indirecte d'une d´nomination 
enregistr´e pour des produits non 
couverts par l'enregistrement, dans la 
mesure ou ces produits sont 
comparables a ceux enregistr´s sous 
cette d´nomination ou dans la mesure 
ou cette utilisation permet de profiter de 
la r´putation de la d´nomination 
prot´g´e.  

15.  
L'article 17 organise une proc´dure 
simplifi´e d'enregistrement de 
d´nominations d´ja l´galement 
prot´g´es:  
»1. Dans un d´lai de six mois suivant la 
date d'entr´e en vigueur du pr´sent 
r« glement, les E tats membres 
communiquent a la Commission quelles 
sont, parmi leurs d´nominations 
l´galement prot´g´es [...], celles qu'ils 
d´sirent faire enregistrer en vertu du 
pr´sent r« glement. [.]  

2. La Commission enregistre, selon la 
proc´dure pr´vue a l'article 15 
[assistance d'un comit´ compos´ de 
repr´sentants des E tats membres et, le 
cas ´ch´ant, intervention du Conseil], 
les d´nominations vis´es au paragraphe 
1 qui sont conformes aux articles 2 et 4. 
L'article 7 [relatif au droit d'opposition] 
ne s'applique pas. [...]  

3. Les E tats membres peuvent maintenir 
la protection nationale des 
d´nominations communiqu´es 
conform´ment au paragraphe 1 jusqu'a 
la date a laquelle une d´cision sur 
l'enregistrement est prise.â  

16.  
Le 12 juin 1996, la Commission a 
adopt´ le r« glement (CE) nô 1107/96, 
relatif a l'enregistrement des indications 
g´ographiques et des appellations 
d'origine au titre de la proć dure pr´vue 
a l'article 17 du r« glement nô 2081/92 
(JO L 148, p. 1).  

17.  
Ce r« glement, entr´ en vigueur le 21 
juin 1996, porte enregistrement, 
notamment, de l'appellation d'origine 
prot´g´e (ci-apr« s l'»AOPâ) »Grana 
Padanoâ, sous la rubrique »Fromagesâ.  
Le litige au principal  

18.  
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Ravil importe, rÉ pe, pr´emballe et 
distribue diverses vari´t´s de fromages 
en France. Au moment de l'introduction 
de l'action au principal, elle proc´dait 
ainsi, notamment, a l'´gard du »Grana 
Padanoâ, qu'elle commercialisait sous 
la d´nomination »Grana Padano rÉ p´ 
fraisâ et pour lequel elle avait mis au 
point, en 1989, les techniques 
permettant son conditionnement.  

19.  
En 1996, Bellon et Biraghi ont assign´ 
Ravil devant le tribunal de commerce de 
Marseille (France) en demandant qu'elle 
fÀt condamn´e a cesser toute 
distribution de fromage portant la 
mention »Grana Padano rÉ p´ fraisâ et a 
r´parer le pr´judice qu'elles estimaient 
avoir subi depuis 1992.  

20.  
Elles ont fond´ leur action sur les 
articles 1er et 3 de la convention franco-
italienne et sur le d´cret du 4 novembre 
1991, entr´ en application en 1992, en 
ce qu'il subordonne l'utilisation de la 
d´nomination »Grana Padanoâ pour du 
fromage rÉ p´ a la condition que les 
op´rations de rÉ page soient effectu´es 
dans la r´gion de production et que le 
conditionnement intervienne 
imm´diatement dans des conditions 
d´termin´es.  

21.  
Par jugement du 5 novembre 1997, le 
tribunal de commerce de Marseille a fait 
droit a la demande en condamnant Ravil 
a des dommages-int´re ts pour des faits 
de commercialisation commis a partir de 
1992 et en lui faisant interdiction de 
distribuer du fromage portant la 
d´nomination »Grana Padano rÉ p´ 
fraisâ.  

22.  
Ravil a interjet´ appel de ce jugement.  

23.  
Par arre t du 5 mars 1998, la cour 
d'appel d'Aix-en-Provence (France) a 
confirm´ celui-ci en retenant que les 
faits de concurrence d´loyale ´taient 
suffisamment caract´ris´s par la 
commercialisation en France, depuis 
1992, du fromage »Grana Padanoâ 
sous sa forme rÉ p´e, d« s lors que Ravil 
s'´tait affranchie de la r´glementation 
italienne pour effectuer des op´rations a 
moindre coÀt et gagner des march´s sur 
des concurrents respectueux de la 
l´gislation.  

24.  

Saisie d'un pourvoi en cassation form´ 
par Ravil, la Cour de cassation, se 
r´f´rant aux arre ts des 9 juin 1992, 
Delhaize et Le Lion (C-47/90, Rec. p. I-
3669), et 16 mai 2000, 
Belgique/Espagne (C-388/95, Rec. p. I-
3123), a estim´ que la solution du litige 
d´pendait de l'interpr´tation de l'article 
29 CE.  

25.  
Elle a, en cons´quence, d´cid´ de 
surseoir a statuer et de poser a la Cour 
la question pr´judicielle suivante:  
»L'article 29 [CE] doit[-il] e tre interpr´t´ 
en ce sens qu'il s'oppose a une 
l´gislation nationale r´servant 
l'appellation d'origine 'Grana Padano' au 
fromage rÉ p´ dans la r´gion de 
production, dans la mesure ou une telle 
obligation ne serait pas indispensable a 
la conservation des caract« res 
sp´cifiques que le produit a acquis[?]â  

Sur la question pr´judicielle  
26.  

A  titre liminaire, il y a lieu de constater 
que le cahier des charges sur la base 
duquel l'AOP »Grana Padanoâ a ´t´ 
enregistr´e par le r« glement nô 1107/96 
vise express´ment le d´cret du 4 
novembre 1991 au titre des exigences a 
respecter en vertu de dispositions 
nationales, au sens de l'article 4, 
paragraphe 2, sous i), du r« glement nô 
2081/92.  

27.  
Dans le cadre de la proc´dure de 
coop´ration entre les juridictions 
nationales et la Cour institu´e par 
l'article 234 CE, il appartient a celle-ci 
de donner au juge national une r´ponse 
utile qui lui permette de trancher le litige 
dont il est saisi. Dans cette optique, il 
incombe, le cas ´ch´ant, a la Cour de 
reformuler la question dont elle est 
saisie (voir, notamment, arre t du 28 
novembre 2000, Roquette Fr« res, C-
88/99, Rec. p. I-10465, point 18). Elle 
peut ´galement e tre amen´e a prendre 
en consid´ration des normes de droit 
communautaire auxquelles le juge 
national n'a pas fait r´f´rence dans sa 
question (voir, notamment, arre t du 18 
mai 2000, Schiavon, C-230/98, Rec. p. 
I-3547, point 37).  

28.  
Dans les motifs de son arre t, la 
juridiction de renvoi consid« re que le 
d´cret du 4 novembre 1991 constitue 
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une mesure d'effet ´quivalant a une 
restriction quantitative a l'exportation. 
Selon elle, se pose donc la question de 
savoir si l'article 29 CE s'oppose a une 
telle r´glementation nationale.  

29.  
Le litige au principal concerne deux 
p´riodes successives. La premi« re, 
soumise a la convention franco-
italienne, est comprise entre 1992, date 
d'entr´e en vigueur du d´cret du 4 
novembre 1991, et le 20 juin 1996. La 
seconde, soumise aux r« glements nos 
2081/92 et 1107/96, a commenc´ le 21 
juin 1996, date d'entr´e en vigueur du 
r« glement nô 1107/96, qui a enregistr´ 
l'AOP »Grana Padanoâ.  

30.  
La solution du litige au principal 
n´cessitera un examen s´par´, par la 
juridiction de renvoi, de chacune des 
deux p´riodes.  

31.  
Afin de donner une r´ponse utile a la 
question pr´judicielle, celle-ci sera 
reformul´e en ce qui concerne chacune 
de ces p´riodes, soumises 
respectivement a la convention franco-
italienne et aux r« glements nos 2081/92 
et 1107/96, auxquels la juridiction de 
renvoi n'a pas fait r´f´rence.  

32.  
A  titre liminaire ´galement, il convient 
d'observer que, dans l'affaire au 
principal, sont en cause des op´rations 
de rÉ page et d'emballage r´alis´es a un 
stade autre que ceux de la vente au 
d´tail et de la restauration, pour lesquels 
il n'est pas contest´ que le d´cret du 4 
novembre 1991 ne s'applique pas.  

33.  
D« s lors, lorsqu'il sera fait r´f´rence, 
dans la suite du pr´sent arre t, a la 
condition de rÉ page et d'emballage dans 
la r´gion de production, ne seront vis´es 
que les op´rations de rÉ page et 
d'emballage effectu´es a un stade autre 
que ceux de la vente au d´tail et de la 
restauration.  
Pe riode ante rieure a l'entre e en vigueur 
du r°glement n�  1107/96  

34.  
En ce qui concerne la p´riode allant de 
l'ann´e 1992 au 20 juin 1996, le 
gouvernement italien souligne que le 
d´cret du 4 novembre 1991 est entr´ en 
vigueur post´rieurement a la convention 
franco-italienne, qui imposait le respect, 
sur le territoire franc ais, des appellations 

d'origine italiennes ´num´r´es a son 
annexe. Selon lui, des doutes peuvent 
exister quant a l'applicabilit´ dudit d´cret 
au litige au principal, dans la mesure ou 
la convention franco-italienne ne fait 
aucune r´f´rence au fromage »Grana 
Padano rÉ p´ fraisâ, ne pr´voyant que 
l'obligation de respecter l'appellation 
d'origine du fromage entier. Le 
gouvernement italien consid« re qu'il 
appartient a la juridiction de renvoi 
d'examiner ce point de droit et que, si 
elle devait parvenir a la conclusion que 
le d´cret du 4 novembre 1991 n'est pas 
applicable, aucune violation de ce 
d´cret ne pourrait e tre reproch´e a Ravil 
pour la p´riode examin´e.  

35.  
A  cet ´gard, il y a lieu de relever qu'il 
appartient effectivement a la juridiction 
de renvoi d'appr´cier si le d´cret du 4 
novembre 1991 est applicable a cette 
p´riode en vertu de la convention 
franco-italienne. Ce n'est donc que dans 
l'affirmative qu'une r´ponse a la 
question pr´judicielle sera utile a la 
solution du litige au principal pour ladite 
p´riode.  

36.  
Sous cette r´serve, la juridiction de 
renvoi vise en substance a savoir, en ce 
qui concerne la p´riode ant´rieure a 
l'entr´e en vigueur du r« glement nô 
1107/96, si l'article 29 CE doit e tre 
interpr´t´ en ce sens qu'il s'oppose a ce 
qu'une convention conclue entre deux 
E tats membres A et B, telle la 
convention franco-italienne, rende 
applicable dans l'E tat membre A une 
l´gislation nationale de l'E tat membre B, 
comme celle vis´e par la juridiction de 
renvoi, en vertu de laquelle l'appellation 
d'origine d'un fromage, prot́ g´e dans 
l'E tat membre B, est r´serv´e, pour le 
fromage commercialis´ rÉ p´, a celui 
rÉ p´ et emball´ dans la r´gion de 
production.  

37.  
Il convient d'abord de rappeler que les 
dispositions d'une convention liant deux 
E tats membres ne peuvent s'appliquer 
dans les relations entre ces E tats si 
elles se r´v« lent contraires aux r« gles 
du trait´, notamment aux r« gles sur la 
libre circulation des marchandises (voir, 
en ce sens, arre t du 10 novembre 1992, 
Exportur, C-3/91, Rec. p. I-5529, point 
8).  

38.  
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Il doit ensuite e tre observ´ que, telle que 
reformul´e, la question revient a 
d´terminer si la convention bilat´rale, en 
tant qu'elle rend applicable dans l'E tat 
membre A une l´gislation nationale de 
l'E tat membre B comme celle en cause 
au principal, constitue une mesure 
d'effet ´quivalant a une restriction 
quantitative a l'exportation et, dans 
l'affirmative, si cette restriction est 
justifi´e par la protection des droits de 
propri´t´ industrielle et commerciale, et, 
en particulier, de la r´putation de 
l'appellation d'origine concern´e, par le 
maintien des qualit´s et des 
caract´ristiques du produit ainsi que par 
la garantie de son authenticit́ .  
Sur la nature de mesure d'effet 
´quivalant a une restriction quantitative 
a l'exportation d'une convention 
bilat´rale rendant applicable une 
condition de rÉ page et d'emballage du 
produit dans la r´gion de production 
pour une appellation d'origine telle que 
la d´nomination »Grana Padanoâ  

39.  
Ravil, le gouvernement espagnol ainsi 
que, implicitement, le gouvernement 
italien et la Commission estiment qu'une 
condition de rÉ page et d'emballage du 
produit dans la r´gion de production 
constitue une mesure d'effet ´quivalant 
a une restriction quantitative a 
l'exportation au sens de l'article 29 CE.  

40.  
A  cet ´gard, il y a lieu de rappeler que 
l'article 29 CE prohibe toutes les 
mesures qui ont pour objet ou pour effet 
de restreindre sp´cifiquement les 
courants d'exportation et d'́ tablir ainsi 
une diff´rence de traitement entre le 
commerce int´rieur d'un E tat membre et 
son commerce d'exportation, de 
mani« re a assurer un avantage 
particulier a la production nationale ou 
au march´ int´rieur de l'E tat int´ress´ 
(voir, notamment, a propos de mesures 
nationales, arre t du 23 mai 2000, 
Sydhavnens Sten & Grus, C-209/98, 
Rec. p. I-3743, point 34).  

41.  
Une convention bilat´rale rendant 
applicable une condition de rÉ page et 
d'emballage du produit dans la r´gion 
de production pour une appellation 
d'origine telle que la d´nomination 
»Grana Padanoâ a pour cons´quence 
que du fromage produit dans la r´gion 
de production, qui remplit les autres 

conditions exig´es pour pouvoir 
b´n´ficier de l'appellation d'origine, ne 
peut pas e tre rÉ p´ en dehors de ladite 
r´gion, sous peine d'e tre priv´ de cette 
appellation.  

42.  
En revanche, le fromage d'appellation 
d'origine transport́  a l'int´rieur de la 
r´gion de production conserve son droit 
a l'appellation d'origine lorsqu'il y est 
rÉ p´ et emball´ conform´ment a la 
l´gislation nationale.  

43.  
La convention bilat´rale qui rend cette 
l´gislation applicable dans un autre E tat 
membre a donc pour effet de restreindre 
sp´cifiquement les courants 
d'exportation du fromage susceptible de 
porter l'appellation d'origine et d'´tablir 
ainsi une diff́ rence de traitement entre 
le commerce int´rieur d'un E tat membre 
et son commerce d'exportation. D« s 
lors, elle emporte des restrictions 
quantitatives a l'exportation au sens de 
l'article 29 CE (voir, dans le me me sens, 
a propos d'une mesure nationale, arre t 
Belgique/Espagne, pr´cit´, points 38 et 
40 a 42).  

44.  
Une convention conclue entre deux 
E tats membres A et B, telle la 
convention franco-italienne, en tant 
qu'elle rend applicable dans l'E tat 
membre A une l´gislation nationale de 
l'E tat membre B comme celle en cause 
au principal, constitue donc une mesure 
d'effet ´quivalant a une restriction 
quantitative a l'exportation au sens de 
l'article 29 CE.  
Sur la justification d'une convention 
bilat´rale en tant qu'elle rend applicable 
une condition de rÉ page et d'emballage 
du produit dans la r´gion de production  

45.  
Ravil soutient qu'une condition de 
rÉ page et d'emballage du produit dans 
la r´gion de production est contraire a 
l'article 29 CE, dans la mesure ou une 
telle obligation n'est pas indispensable a 
la conservation des caract« res 
sp´cifiques que ce produit a acquis.  

46.  
Bellon, Biraghi, les gouvernements 
espagnol et italien ainsi que la 
Commission consid« rent que la 
condition en cause au principal est 
justifi´e au titre de la protection de la 
propri´t´ industrielle et commerciale. Ils 
estiment que peut e tre transpos´e dans 
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la pr´sente affaire la jurisprudence 
r´sultant de l'arre t Belgique/Espagne, 
pr´cit´, dans lequel la Cour a jug´ 
qu'une mesure d'effet ´quivalant a une 
restriction quantitative a l'exportation, 
constitu´e par l'obligation de mettre un 
vin d'appellation d'origine en bouteilles 
dans sa r´gion de production pour 
pouvoir utiliser l'appellation d'origine, 
´tait justifí e en ce qu'elle visait a 
pr´server la r´putation de l'appellation 
en garantissant, outre l'authenticit´ du 
produit, le maintien de ses qualit́ s et de 
ses caract´ristiques.  

47.  
A  titre liminaire, il y a lieu de rappeler 
que, conform´ment a l'article 30 CE, 
l'article 29 CE ne fait pas obstacle aux 
interdictions ou restrictions d'exportation 
justifi´es par des raisons, notamment, 
de protection de la proprí t´ industrielle 
et commerciale.  

48.  
Il convient de relever que la ĺ gislation 
communautaire manifeste une tendance 
g´n´rale a la mise en valeur de la 
qualit´ des produits dans le cadre de la 
politique agricole commune, afin de 
favoriser la r´putation desdits produits, 
grÉ ce, notamment, a l'emploi 
d'appellations d'origine qui font l'objet 
d'une protection particuli« re (voir arre t 
Belgique/Espagne, pr´cit´, point 53). 
Cette tendance s'est concr´tis´e dans le 
secteur des vins de qualit´ par 
l'adoption du r« glement (CEE) nô 823/87 
du Conseil, du 16 mars 1987, 
´tablissant des dispositions particuli« res 
relatives aux vins de qualit́  produits 
dans des r´gions d´termin´es (JO L 84, 
p. 59), abrog´ et remplac´ par le 
r« glement (CE) nô 1493/1999 du 
Conseil, du 17 mai 1999, portant 
organisation commune du march´ 
vitivinicole (JO L 179, p. 1). Elle s'est 
´galement manifest´e, a l'´gard d'autres 
produits agricoles, par l'adoption du 
r« glement nô 2081/92, qui, a la lumi« re 
de ses consid´rants, vise notamment a 
satisfaire l'attente des consommateurs 
en mati« re de produits de qualit´ et 
d'une origine g´ographique certaine 
ainsi qu'a faciliter l'obtention par les 
producteurs, dans des conditions de 
concurrence ´gale, de meilleurs revenus 
en contrepartie d'un effort qualitatif ŕ el.  

49.  
Les appellations d'origine rel« vent des 
droits de propri´t´ industrielle et 
commerciale. La r´glementation 

applicable prot« ge leurs b´n´ficiaires 
contre une utilisation abusive desdites 
appellations par des tiers d´sirant tirer 
profit de la r´putation qu'elles ont 
acquise. Elles visent a garantir que le 
produit qui en est reve tu provient d'une 
zone g´ographique d´termin´e et 
pr´sente certains caract« res particuliers. 
Elles sont susceptibles de jouir d'une 
grande r´putation aupr« s des 
consommateurs et de constituer pour 
les producteurs remplissant les 
conditions pour les utiliser un moyen 
essentiel de s'attacher une client« le. La 
r´putation desappellations d'origine est 
fonction de l'image dont celles-ci 
jouissent aupr« s des consommateurs. 
Cette image d´pend elle-me me, 
essentiellement, des caract´ristiques 
particuli« res, et plus g´n´ralement de la 
qualit´ du produit. C'est cette derni« re 
qui fonde, en d´finitive, la r´putation du 
produit (voir arre t Belgique/Espagne, 
pr´cit´, points 54 a 56). Dans la 
perception du consommateur, le lien 
entre la r´putation des producteurs et la 
qualit´ des produits d´pend, en outre, 
de sa conviction que les produits vendus 
sous l'appellation d'origine sont 
authentiques.  

50.  
Une convention bilat´rale telle que la 
convention franco-italienne, en tant 
qu'elle rend applicable une condition de 
rÉ page et d'emballage dans la ŕ gion de 
production, vise a permettre aux 
b´n´ficiaires de l'appellation d'origine 
concern´e de conserver la maıtrise de 
l'une des pr´sentations du produit sur le 
march´. La condition qu'elle rend 
applicable a pour but de mieux 
sauvegarder la qualit´ et l'authenticit´ 
du produit ainsi que, par voie de 
cons´quence, la r´putation de 
l'appellation d'origine, dont les 
b´n´ficiaires assument, pleinement et 
collectivement, la responsabilit´.  

51.  
Dans ce contexte, une telle convention 
bilat´rale peut s'appliquer dans les 
relations entre les deux E tats membres 
contractants, malgr´ ses effets restrictifs 
sur les ´changes, s'il est d´montr´ 
qu'elle constitue un moyen n´cessaire 
et proportionn´ de nature a pr´server la 
r´putation de l'appellation d'origine 
concern´e (voir, dans le me me sens, 
arre t Belgique/Espagne, pr´cit´, points 
58 et 59).  

52.  
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A  cet ´gard, il y a lieu de constater 
qu'un fromage comme le »Grana 
Padanoâ est consomm´ dans des 
proportions importantes sous la forme 
rÉ p´e et que toutes les op´rations 
conduisant a cette pr´sentation sont 
conc ues pour obtenir, en particulier, un 
goÀt, une couleur et une texture 
d´termin´s, qui seront appr´ci´s par le 
consommateur.  

53.  
Le rÉ page et l'emballage du fromage 
constituent donc des op´rations 
importantes, susceptibles de nuire a la 
qualit´ et, par suite, a la r´putation de 
l'appellation d'origine si elles sont 
r´alis´es dans des conditions 
aboutissant a un produit non conforme 
aux qualit´s organoleptiques associ´es 
a celui-ci. Ces op´rations sont 
´galement susceptibles de 
compromettre la garantie d'authenticit´ 
du produit, du fait qu'elles ont 
n´cessairement pour cons´quence 
l'´limination du marquage d'origine des 
meules enti« res utilis´es.  

54.  
Le d´cret du 4 novembre 1991 d´finit de 
mani« re d´taill´e les conditions que doit 
remplir le fromage rÉ p´ commercialis´ 
sous la d´nomination »Grana Padanoâ.  

55.  
Conform´ment a son article 1er, le 
fromage rÉ p´ doit e tre obtenu sans 
aucun traitement ni ajout de substances 
de nature a modifier la conservation et 
les caract´ristiques organoleptiques 
d'origine.  

56.  
En vertu de son article 2, le fromage 
rÉ p´ doit pr´senter les caract´ristiques 
suivantes:  
- mati« re grasse/mati« re s« che 
sup´rieure ou ´gale a 32 %;  

- É ge sup´rieur ou ´gal a neuf mois et 
dans les limites fix´es par le standard 
de production;  

- additifs: suivant la l´gislation en 
vigueur;  

- caract« res organoleptiques: conformes 
aux d´finitions donn´es par le standard 
de production;  

- humidit´: sup´rieure ou ´gale a 25 % 
et inf´rieure ou ´gale a 35 %;  

- aspect: non pulv´rulent et homog« ne, 
les particules d'un diam« tre inf´rieur a 
0,5 mm ne pouvant exc´der 25 % du 
total du produit;  

- quantit´ de croÀte: inf´rieure ou ´gale 
a 18 %;  

- composition amino-acid´e: sp´cifique 
a celle du »Grana Padanoâ.  

57.  
Le respect de ces exigences implique 
des interventions techniques et de 
controle tr« s pr´cises, portant sur 
l'authenticit´ et la qualit´ du fromage. 
Certaines n´cessitent des appr´ciations 
sp´cialis´es, en particulier en ce qui 
concerne les caract« res organoleptiques 
et la composition de ce produit.  

58.  
En outre, le fromage rÉ p´ frais ´tant un 
produit tr« s sensible, la pr´servation de 
ses caract« res organoleptiques suppose 
un conditionnement imm´diat dans des 
conditions de nature a ´viter toute 
dessiccation.  

59.  
Par ailleurs, un conditionnement 
imm´diat dans un emballage reve tu de 
l'appellation d'origine est susceptible de 
mieux garantir l'authenticit́  du produit 
rÉ p´, lequel, par nature, est plus 
difficilement identifiable qu'une meule 
enti« re.  

60.  
Dans ce contexte, il convient d'admettre 
que des controles effectu´s en dehors 
de la r´gion de production donneraient 
moins de garanties pour la qualit́  et 
l'authenticit´ du produit que ceux 
effectu´s dans la r´gion de production 
sous la responsabilit´ des b´n´ficiaires 
de l'appellation (voir, dans le me me 
sens, arre t Belgique/Espagne, pr´cit´, 
point 67). En effet, d'une part, des 
controles effectu´s dans la r´gion de 
production sous la responsabilit´ des 
b´n´ficiaires de l'appellation d'origine 
pr´sentent un caract« re approfondi et 
syst´matique et sont le fait de 
professionnels ayant une connaissance 
sp´cialis´e des caract´ristiques du 
produit. D'autre part, il serait 
difficilement envisageable que les 
repr´sentants des b´n´ficiaires de 
l'appellation puissent instaurer 
efficacement de tels controles dans les 
autres E tats membres.  

61.  
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Le risque pour la qualit´ et l'authenticit´ 
du produit finalement offert a la 
consommation est, par cons´quent, plus 
important lorsqu'il a ´t´ rÉ p´ et emball´ 
en dehors de la r´gion de production 
que lorsqu'il l'a ´t´ a l'int´rieur de celle-
ci (voir, dans le me me sens, arre t 
Belgique/Espagne, pr´cit´, point 74).  

62.  
Cette constatation n'est pas remise en 
cause par la circonstance que le rÉ page 
du produit peut e tre effectu´, au moins 
sous certaines conditions, par des 
d´taillants et des restaurateurs en 
dehors de la r´gion de production. En 
effet, cette op´ration doit e tre r´alis´e, 
en principe, devant le consommateur, 
ou, a tout le moins, celui-ci peut exiger 
qu'elle le soit afin, notamment, de 
v´rifier la pr´sence du marquage 
d'origine sur la meule utilis´e. Surtout, 
des op´rations de rÉ page et 
d'emballage effectu´es en amont du 
stade du commerce de d´tail ou de la 
restauration constituent, en raison des 
quantit´s de produits concern´es, un 
risque bien plus r´el pour la r´putation 
d'une appellation d'origine, en cas de 
controle insuffisant de l'authenticit́  du 
produit et de sa qualit´, que des 
op´rations r´alis´es par des d´taillants 
ou des restaurateurs.  

63.  
D« s lors, une convention bilat´rale qui 
rend applicable une condition de rÉ page 
et d'emballage dans la r´gion de 
production, afin de pr´server la 
r´putation du produit au moyen d'un 
renforcement de la maıtrise de ses 
caract´ristiques particuli« res et de sa 
qualit´, peut e tre consid´r´e comme 
justifi´e en tant que mesure prot´geant 
l'appellation d'origine dont b´n´ficie la 
collectivit´ des op´rateurs concern´s et 
qui reve t pour ceux-ci une importance 
d´terminante (voir, dans le me me sens, 
arre t Belgique/Espagne, pr´cit´, point 
75).  

64.  
La restriction qui en r´sulte peut e tre 
consid´r´e comme n´cessaire a la 
r´alisation de l'objectif poursuivi, en ce 
sens qu'il n'existe pas de mesures 
alternatives moins restrictives 
susceptibles de l'atteindre.  

65.  
A  cet ´gard, l'appellation d'origine ne 
serait pas prot´g´e d'une mani« re 
comparable par une obligation, impos´e 
aux op´rateurs ´tablis en dehors de la 

r´gion de production, d'informer les 
consommateurs, au moyen d'un 
´tiquetage appropri´, que le rÉ page et 
l'emballage ont eu lieu en dehors de 
cette r´gion. En effet, une atteinte a la 
qualit´ ou a l'authenticit´ d'un fromage 
rÉ p´ et emball´ en dehors de la r´gion 
de production, qui r´sulterait de la 
r´alisation des risques li´s aux 
op´rations de rÉ page et d'emballage, 
pourrait nuire a la r´putation de 
l'ensemble des fromages 
commercialis´s sous l'appellation 
d'origine, y compris ceux rÉ p´s et 
emball´s dans la r´gion de production 
sous le controle de la collectivit´ 
b´n´ficiaire de cette appellation (voir, 
dans le me me sens, arre t 
Belgique/Espagne, pr´cit´, points 76 et 
77).  

66.  
Il convient ainsi de conclure que la 
restriction d´coulant d'une convention 
bilat´rale telle que celle en cause au 
principal est justifi´e par la protection 
des droits de proprí t´ industrielle et 
commerciale, et, en particulier, de la 
r´putation de l'appellation d'origine 
concern´e, par le maintien des qualit́ s 
et des caract´ristiques du produit ainsi 
que par la garantie de son authenticit́ .  

67.  
En ce qui concerne la p´riode ant´rieure 
a l'entr´e en vigueur du r« glement nô 
1107/96, il y a donc lieu de r´pondre a 
la question pr´judicielle que l'article 29 
CE doit e tre interpr´t´ en ce sens qu'il 
ne s'oppose pas a ce qu'une convention 
conclue entre deux E tats membres A et 
B, telle la convention franco-italienne, 
rende applicable dans l'E tat membre A 
une l´gislation nationale de l'E tat 
membre B, comme celle vis´e par la 
juridiction de renvoi, en vertu de laquelle 
l'appellation d'origine d'un fromage, 
prot´g´e dans l'E tat membre B, est 
r´serv´e, pour le fromage 
commercialis´ rÉ p´, a celui rÉ p´ et 
emball´ dans la r´gion de production.  
Pe riode poste rieure a l'entre e en 
vigueur du r°glement n�  1107/96  

68.  
En tant qu'elle se rapporte a la p´riode 
ayant commenc´ le 21 juin 1996, la 
question pr´judicielle soul« ve des 
probl«mes d'interpr´tation analogues a 
ceux examin´s par la Cour dans l'arre t 
prononc´ ce jour, Consorzio del 
Prosciutto di Parma et Salumificio S. 
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Rita (C-108/01, non encore publi´ au 
Recueil), a propos d'une condition de 
tranchage et d'emballage dans la ŕ gion 
de production du »Prosciutto di Parmaâ 
(jambon de Parme), autre produit 
b´n´ficiant d'une AOP en vertu des 
r« glements nos 2081/92 et 1107/96.  

69.  
Comme dans ledit arre t, la question 
pr´judicielle pos´e dans la pr´sente 
affaire n´cessite que soient apport´s 
des ´l´ments d'interpr´tation sur quatre 
points de droit.  

70.  
En premier lieu, il y a lieu d'examiner si 
le r« glement nô 2081/92 doit e tre 
interpr´t´ en ce sens qu'il s'oppose a ce 
que l'utilisation d'une AOP soit 
subordonn´e a une condition de 
r´alisation, dans la r´gion de production, 
d'op´rations telles que le rÉ page et 
l'emballage du produit.  

71.  
En deuxi«me lieu, il convient d'examiner 
si le fait de subordonner a une telle 
condition l'utilisation de l'AOP »Grana 
Padanoâ pour le fromage commercialis´ 
rÉ p´ constitue une mesure d'effet 
´quivalant a une restriction quantitative 
a l'exportation au sens de l'article 29 
CE.  

72.  
En troisi«me lieu, il doit e tre v´rifi´ si, 
dans l'affirmative, la condition en cause 
peut e tre consid´r´e comme justifi´e et, 
partant, comme compatible avec cette 
derni« re disposition.  

73.  
Enfin, en quatri«me lieu, il y a lieu 
d'examiner si cette condition est 
opposable aux op´rateurs 
´conomiques, alors qu'elle n'a pas ´t´ 
port´e a leur connaissance.  
Sur la possibilit´ de subordonner 
l'utilisation d'une AOP a une condition 
de r´alisation, dans la r´gion de 
production, d'op´rations telles que le 
rÉ page et l'emballage du produit  

74.  
Bellon, Biraghi, les gouvernements 
franc ais et italien ainsi que la 
Commission estiment en substance que 
le r« glement nô 2081/92 ne s'oppose 
pas a ce quel'utilisation d'une AOP soit 
subordonn´e a une condition de 
r´alisation, dans la r´gion de production, 
d'op´rations telles que le rÉ page et 
l'emballage du produit.  

75.  

A  cet ´gard, il r´sulte tant du libell´ que 
de l'´conomie du r« glement nô 2081/92 
que le cahier des charges constitue 
l'instrument qui d´termine l'´tendue de 
la protection uniforme que ce r« glement 
instaure dans la Communaut´.  

76.  
En effet, l'article 4, paragraphe 1, du 
r« glement nô 2081/92 subordonne le 
b´n´fice d'une AOP a la conformit´ du 
produit a un cahier des charges. L'article 
8 du me me r« glement subordonne 
l'apposition de la mention »AOPâ sur un 
produit a la conformit´ de celui-ci audit 
r« glement et donc au cahier des 
charges, l'article 13 d´terminant ensuite 
le contenu de la protection uniforme 
conf´r´e a la d´nomination enregistr´e. 
L'article 10, paragraphe 1, pr´cise que 
la mission de la structure de controle 
mise en place dans chaque E tat 
membre est d'assurer que les produits 
portant une AOP r´pondent aux 
exigences du cahier des charges.  

77.  
Conform´ment a l'article 4, paragraphe 
2, du r« glement nô 2081/92, le cahier 
des charges comporte au moins les 
´l´ments ´num´r´s, de mani« re non 
exhaustive, a cette disposition.  

78.  
Il comporte donc, notamment, ceux 
vis´s a ladite disposition sous b), d), e), 
h) et i), a savoir:  
- la description du produit, ses 
principales caract´ristiques physiques, 
chimiques, microbiologiques et/ou 
organoleptiques;  

- les ´l´ments prouvant que le produit 
est originaire d'une aire g´ographique 
d´limit´e;  

- la description de la m´thode 
d'obtention du produit et, le cas ´ch´ant, 
les m´thodes locales, loyales et 
constantes;  

- les ´l´ments sp´cifiques de 
l'´tiquetage li´s a la mention »AOPâ;  

- les exigences ´ventuelles a respecter 
en vertu des dispositions 
communautaires et/ou nationales.  

79.  
Le cahier des charges contient ainsi la 
d´finition d´taill´e du produit prot´g´, 
´tablie par les producteurs concern´s, 
sous le controle de l'E tat membre qui le 
transmet, puis de la Commission qui 
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enregistre l'AOP, dans le cadre soit de 
la proc´dure normale des articles 5 a 7, 
soit de la proc´dure simplifi´e de l'article 
17 du r« glement nô 2081/92.  

80.  
Cette d´finition d´termine a la fois 
l'´tendue des obligations a respecter 
aux fins de l'utilisation de l'AOP et, son 
corollaire, l'́ tendue du droit prot́ g´ a 
l'´gard destiers par l'effet de 
l'enregistrement de l'AOP, lequel 
consacre au niveau communautaire des 
r« gles ´nonc´es ou vis´es dans le 
cahier des charges.  

81.  
A  cet ´gard, il y a lieu de constater que 
le libelĺ  de l'article 4 du r« glement nô 
2081/92 n'exclut nullement que soient 
d´termin´es des r« gles techniques 
particuli« res applicables aux op´rations 
aboutissant a diff´rentes pr´sentations 
sur le march´ d'un me me produit, afin 
que celui-ci, d'une part, satisfasse, pour 
chacune de ces pr´sentations, au crit« re 
de qualit´ que les consommateurs ont, 
selon le troisi«me consid´rant de ce 
r« glement, tendance a privil´gier depuis 
plusieurs ann´es et, d'autre part, offre la 
garantie d'une origine g´ographique 
certaine, de plus en plus recherch´e 
selon le me me consid´rant.  

82.  
En consid´ration de ces deux objectifs, 
des r« gles techniques particuli« res 
peuvent en cons´quence e tre ´dict´es 
pour des op´rations telles que le rÉ page 
et l'emballage du produit.  

83.  
Il convient donc de conclure que le 
r« glement nô 2081/92 doit e tre interpr´t´ 
en ce sens qu'il ne s'oppose pas a ce 
que l'utilisation d'une AOP soit 
subordonn´e a une condition de 
r´alisation, dans la r´gion de production, 
d'op´rations telles que le rÉ page et 
l'emballage du produit, d« s lors qu'une 
telle condition est pr´vue dans le cahier 
des charges.  
Sur la nature de mesure d'effet 
´quivalant a une restriction quantitative 
a l'exportation de la condition de rÉ page 
et d'emballage du produit dans la r´gion 
de production pour l'AOP »Grana 
Padanoâ  

84.  
Bellon et Biraghi consid« rent que 
l'enregistrement de l'AOP »Grana 
Padanoâ par le r« glement nô 1107/96 
s'oppose a ce que puisse e tre retenue 

l'existence d'une mesure d'effet 
´quivalant a une restriction quantitative 
a l'exportation. En effet, une telle 
mesure ne pourrait e tre le fait que d'un 
E tat membre. Apr« s l'enregistrement 
d'une AOP par la Commission, la 
protection mise en place ne rel« verait 
plus de la l´gislation de l'E tat membre 
d'origine du produit, mais de la 
r´glementation communautaire, 
laquelle, eu ´gard a la hi´rarchie des 
normes, s'imposerait aux E tats 
membres ainsi qu'a leurs ressortissants.  

85.  
Le gouvernement franc ais estime qu'il 
n'y a pas lieu de s'interroger sur 
l'interpr´tation de l'article 29 CE au 
regard d'une r´glementation nationale 
r´servant l'appellation d'origine »Grana 
Padanoâ au fromage rÉ p´ dans la 
r´gion de production, d« s lors que cette 
r´glementation a ´t´ l´gitim´e par le 
r« glement nô 1107/96.  

86.  
A  cet ´gard, il y a lieu de rappeler que, 
selon une jurisprudence constante, 
l'interdiction des restrictions 
quantitatives ainsi que des mesures 
d'effet ´quivalent vaut non seulement 
pour les mesures nationales, mais 
´galement pour les mesures ´manant 
des institutions communautaires (voir, 
notamment, arre ts du 25 juin 
1997,Kieffer et Thill, C-114/96, Rec. p. I-
3629, point 27, et du 13 septembre 
2001, Schwarzkopf, C-169/99, Rec. p. I-
5901, point 37).  

87.  
Ainsi qu'il a ´t´ constat´ au point 26 du 
pr´sent arre t, le cahier des charges de 
l'AOP »Grana Padanoâ vise 
express´ment le d´cret du 4 novembre 
1991 au titre des exigences a respecter 
en vertu de dispositions nationales, au 
sens de l'article 4, paragraphe 2, sous i), 
du r« glement nô 2081/92. En tant qu'il 
enregistre l'AOP »Grana Padanoâ, le 
r« glement nô 1107/96 fait ainsi du 
rÉ page et de l'emballage dans la r´gion 
de production une condition d'utilisation 
de l'AOP »Grana Padanoâ pour le 
fromage commercialis´ rÉ p´.  

88.  
D« s lors, pour les motifs ´nonc´s aux 
points 40 a 43 du pr´sent arre t, qui sont 
transposables mutatis mutandis a 
l'hypoth« se examin´e, il y a lieu de 
conclure que le fait de subordonner 
l'utilisation de l'AOP »Grana Padanoâ 
pour le fromage commercialis´ rÉ p´ a la 
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condition que les op´rations de rÉ page 
et d'emballage soient effectu´es dans la 
r´gion de production constitue une 
mesure d'effet ´quivalant a une 
restriction quantitative a l'exportation au 
sens de l'article 29 CE.  
Sur la justification de la condition de 
rÉ page et d'emballage imm´diat du 
produit dans la r´gion de production  

89.  
Le cahier des charges de l'AOP »Grana 
Padanoâ, par les exigences a respecter 
en vertu des dispositions nationales 
auxquelles il renvoie, a savoir le d´cret 
du 4 novembre 1991, d´finit de mani« re 
d´taill´e les conditions que doit remplir 
le fromage rÉ p´ commercialis´ sous 
l'AOP. Ces conditions comprennent, en 
particulier, une obligation de rÉ page et 
d'emballage imm´diat dans la r´gion de 
production.  

90.  
Pour les motifs ´nonc´s aux points 47 a 
66 du pr´sent arre t, qui sont 
transposables mutatis mutandis au 
probl«me examin´, il y a lieu de 
conclure que le fait de subordonner 
l'utilisation de l'AOP »Grana Padanoâ 
pour le fromage commercialis´ rÉ p´ a la 
condition que les op´rations de rÉ page 
et d'emballage soient effectu´es dans la 
r´gion de production peut e tre consid´r´ 
comme justifi´ et, partant, comme 
compatible avec l'article 29 CE.  
Sur l'opposabilit´ aux op´rateurs 
´conomiques de la condition de rÉ page 
et d'emballage dans la r´gion de 
production  

91.  
Il convient de rappeler que, en 
application de l'article 249, deuxi«me 
alin´a, CE, le r« glement, acte de port´e 
g´n´rale, est obligatoire dans tous ses 
´l´ments et directement applicable dans 
tout E tat membre.  

92.  
A  ce titre, il cr´e non seulement des 
droits, mais ´galement des obligations 
pour les particuliers, dont ceux-ci 
peuvent se pr´valoir a l'encontre 
d'autres particuliers devant les 
juridictions nationales.  

93.  
N´anmoins, l'imp´ratif de s´curit´ 
juridique exige qu'une r´glementation 
communautaire permette aux int´ress´s 
de connaıtre avec exactitude l'́ tendue 
des obligations qu'elle leur impose (voir 

arre t du 1er octobre 1998, Royaume-
Uni/Commission, C-209/96, Rec. p. I-
5655, point 35).  

94.  
Le r« glement nô 2081/92 ´nonce, dans 
son douzi«me consid´rant, que, pour 
b´n´ficier d'une protection dans tout 
E tat membre, les appellations d'origine 
doivent e tre enregistr´es au niveau 
communautaire, l'inscription dans un 
registre permettant ´galement d'assurer 
l'information des professionnels et des 
consommateurs.  

95.  
Toutefois, il ne pr´voit pas la publication 
du cahier des charges ou d'´l´ments de 
celui-ci dans le cadre de la proc´dure 
simplifi´e.  

96.  
Le r« glement nô 1107/96 se limite a 
pr´voir que la d´nomination »Grana 
Padanoâ est enregistr´e en tant qu'AOP 
au titre de l'article 17 du r« glement nô 
2081/92.  

97.  
En tant qu'il op« re cet enregistrement, il 
consacre au niveau communautaire la 
condition ´nonc´e dans le cahier des 
charges, qui subordonne l'utilisation de 
l'AOP pour le fromage commercialis´ 
rÉ p´ a la r´alisation des op´rations de 
rÉ page et d'emballage dans la ŕ gion de 
production. Cette condition implique 
pour les tiers une obligation de ne pas 
faire, laquelle est susceptible d'e tre 
civilement, voire p´nalement, 
sanctionn´e.  

98.  
Or, ainsi que tous les intervenants qui 
se sont exprim´s a cet ´gard l'ont admis 
au cours de la proc´dure, la protection 
conf´r´e par une AOP ne s'´tend pas 
habituellement a des op´rations telles 
que le rÉ page et l'emballage du produit. 
Ces op´rations ne sont interdites aux 
tiers en dehors de la r´gion de 
production que si une condition en ce 
sens est pr´vue express´ment dans le 
cahier des charges.  

99.  
Dans ces circonstances, le principe de 
s´curit´ juridique exigeait que la 
condition en cause fÀt port´e a la 
connaissance des tiers par une publicit´ 
ad´quate dans la r´glementation 
communautaire, publicit´ qui aurait pu 
e tre r´alis´e par la mention de cette 
condition dans le r« glement nô 1107/96.  

100.  
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Faute d'avoir ´t´ port´e a la 
connaissance des tiers, ladite condition 
ne saurait leur e tre oppos´e devant une 
juridiction nationale, que ce soit aux fins 
d'une sanction p´nale ou dans le cadre 
d'une proc´dure civile.  

101.  
N´anmoins, le principe de s´curit´ 
juridique n'exclut pas que la condition en 
cause soit consid´r´e par le juge 
national comme opposable a des 
op´rateurs qui, tel Ravil, auraient 
entrepris une activit´ de rÉ page et 
d'emballage du produit au cours de la 
p´riode ant´rieure a l'entr´e en vigueur 
du r« glement nô 1107/96, si ce juge 
consid« re que, au cours de cette 
p´riode, le d´cret du 4 novembre 1991 
´tait applicable en vertu de la 
convention franco-italienne et opposable 
aux sujets de droit concern´s en vertu 
des r« gles nationales de publicit́ .  

102.  
En effet, de tels op´rateurs peuvent e tre 
cens´s avoir eu connaissance, a la date 
d'entr´e en vigueur du r« glement nô 
1107/96, de la condition litigieuse 
impos´e par le d´cret du 4 novembre 
1991. Ils peuvent donc e tre r´put´s 
connaıtre, ´galement dans le cadre du 
r´gime communautaire des AOP, la 
condition de rÉ page et d'emballage dans 
la r´gion de production attach´e a la 
d´nomination »Grana Padanoâ, qui ´tait 
auparavant » l´galement prot´g´eâ au 
niveau national au sens de l'article 17, 
paragraphe 1, du r« glement nô 2081/92 
sur le territoire de la R´publique 
italienne et qui, a ce titre, a ´t´ 
enregistr´e en vertu de ce r« glement a 
la demande dudit E tat membre.  

103.  
Il y a donc lieu de conclure que la 
condition de rÉ page et d'emballage du 
fromage »Grana Padanoâ dans la 
r´gion de production n'est pas 
opposable aux op´rateurs 
´conomiques, faute d'avoir ´t´ port´e a 
leur connaissance par une publicit́  
ad´quate dans la r´glementation 
communautaire, publicit´ qui aurait pu 
e tre r´alis´e par la mention de cette 
condition dans le r« glement nô 1107/96. 
N´anmoins, le principe de s´curit´ 
juridique n'exclut pas que la condition en 
cause soit consid´r´e par le juge 
national comme opposable a des 
op´rateurs qui auraient entrepris une 
activit´ de rÉ page et d'emballage du 
produit au cours de la p´riode ant´rieure 

a l'entr´e en vigueur du r« glement nô 
1107/96, si ce juge consid« re que, au 
cours de cette p´riode, le d´cret du 4 
novembre 1991 ´tait applicable en vertu 
de la convention franco-italienne et 
opposable aux sujets de droit concern´s 
en vertu des r« gles nationales de 
publicit´.  

104.  
En d´finitive, s'agissant du r´gime 
communautaire de protection des AOP, 
il convient de r´pondre a la question 
pr´judicielle comme suit:  
Le r« glement nô 2081/92 doit e tre 
interpr´t´ en ce sens qu'il ne s'oppose 
pas a ce que l'utilisation d'une AOP soit 
subordonn´e a une condition de 
r´alisation, dans la r´gion de production, 
d'op´rations telles que le rÉ page et 
l'emballage du produit, d« s lors qu'une 
telle condition est pr´vue dans le cahier 
des charges.  

Le fait de subordonner l'utilisation de 
l'AOP »Grana Padanoâ pour le fromage 
commercialis´ rÉ p´ a la condition que 
les op´rations de rÉ page et d'emballage 
soient effectu´es dans la r´gion de 
production constitue une mesure d'effet 
´quivalant a une restriction quantitative 
a l'exportation au sens de l'article 29 
CE, mais peut e tre consid´r´ comme 
justifi´ et, partant, comme compatible 
avec cette derni« re disposition.  

Toutefois, la condition en cause n'est 
pas opposable aux op´rateurs 
´conomiques, faute d'avoir ´t´ port´e a 
leur connaissance par une publicit´ 
ad´quate dans la r´glementation 
communautaire. N´anmoins, le principe 
de s´curit´ juridique n'exclut pas que 
cette condition soit consid´r´e par le 
juge national comme opposable a des 
op´rateurs qui auraient entrepris une 
activit´ de rÉ page et d'emballage du 
produit au cours de la p´riode ant´rieure 
a l'entr´e en vigueur du r« glement nô 
1107/96, si ce juge consid« re que, au 
cours de cette p´riode, le d´cretdu 4 
novembre 1991 ´tait applicable en vertu 
de la convention franco-italienne et 
opposable aux sujets de droit concern´s 
en vertu des r« gles nationales de 
publicit´.  

Sur les d´pens  
105.  

Les frais expos´s par les 
gouvernements franc ais, espagnol et 
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italien ainsi que par la Commission, qui 
ont soumis des observations a la Cour, 
ne peuvent faire l'objet d'un 
remboursement. La proc´dure reve tant, 
a l'´gard des parties au principal, le 
caract« re d'un incident soulev´ devant 
la juridiction de renvoi, il appartient a 
celle-ci de statuer sur les d´pens.  
 

Par ces motifs  

La Cour,  

statuant sur la question a elle soumise 
par la Cour de cassation, par arre t du 19 
d´cembre 2000, dit pour droit:  

1) En ce qui concerne la p´riode 
ant´rieure a l'entr´e en vigueur du 
r° glement (CE) nÉ 1107/96 de la 
Commission, du 12 juin 1996, relatif a 
l'enregistrement des indications 
g´ographiques et des appellations 
d'origine au titre de la proc´dure 
pr´vue a l'article 17 du r° glement 
(CEE) nÉ 2081/92 du Conseil , l'article 
29 CE doit e tre interpr´t´ en ce sens 
qu'il ne s'oppose pas a ce qu'une 
convention conclue entre deux E tats 
membres A et B, telle la convention 
entre la R´publique franc aise et la 
R´publique italienne sur la protection 
des appellations d'origine, des 
indications de provenance et des 
d´nominations de certains produits, 
sign´e a Rome le 28 avril 1964 , rende 
applicable dans l'E tat membre A une 
l´gislation nationale de l'E tat membre 
B, comme celle vis´e par la 
juridiction de renvoi, en vertu de 
laquelle l'appellation d'origine d'un 
fromage, prot´g´e dans l'E tat 
membre B, est r´serv´e, pour le 
fromage commercialis´ r« p´, a celui 
r« p´ et emball´ dans la r´gion de 
production.  

2) Le r° glement (CEE) nÉ 2081/92 du 
Conseil, du 14 juillet 1992, relatif a la 
protection des indications 
g´ographiques et des appellations 
d'origine des produits agricoles et 
des denr´es alimentaires, modifi´ par 
l'acte relatif aux conditions 
d'adh´sion de la r´publique 
d'Autriche, de la r´publique de 
Finlande et du royaume de Su° de et 
aux adaptations des trait´s sur 
lesquels est fond´e l'Union 

europ´enne, doit e tre interpr´t´ en ce 
sens qu'il ne s'oppose pas a ce que 
l'utilisation d'une appellation 
d'origine prot´g´e soit subordonn´e 
a une condition de r´alisation, dans 
la r´gion de production,d'op´rations 
telles que le r« page et l'emballage du 
produit, d° s lors qu'une telle 
condition est pr´vue dans le cahier 
des charges.  

3) Le fait de subordonner l'utilisation 
de l'appellation d'origine prot´g´e 
»Grana Padano� pour le fromage 
commercialis´ r« p´ a la condition 
que les op´rations de r« page et 
d'emballage soient effectu´es dans la 
r´gion de production constitue une 
mesure d'effet ´quivalant a une 
restriction quantitative a l'exportation 
au sens de l'article 29 CE, mais peut 
e tre consid´r´ comme justifi´ et, 
partant, comme compatible avec 
cette derni° re disposition.  

4) Toutefois, la condition en cause 
n'est pas opposable aux op´rateurs 
´conomiques, faute d'avoir ´t´ port´e 
a leur connaissance par une publicit´ 
ad´quate dans la r´glementation 
communautaire. N´anmoins, le 
principe de s´curit´ juridique n'exclut 
pas que cette condition soit 
consid´r´e par le juge national 
comme opposable a des op´rateurs 
qui auraient entrepris une activit´ de 
r« page et d'emballage du produit au 
cours de la p´riode ant´rieure a 
l'entr´e en vigueur du r° glement nÉ 
1107/96, si ce juge consid° re que, au 
cours de cette p´riode, le d´cret du 4 
novembre 1991 ´tait applicable en 
vertu de la convention entre la 
R´publique franc aise et la 
R´publique italienne, susvis´e, et 
opposable aux sujets de droit 
concern´s en vertu des r° gles 
nationales de publicit´.  

 

 


